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 -   Du 28 octobre 2006 au 24 novembre 2006  -

I. MISSIONS GENERALES  

1°)  Police de la circulation dans le Parc

a) –Véhicules

� Avertissements pour infractions diverses----------------------------------------------------53

       Se répartissant comme suit :

    - Stationnement interdit sur trottoirs,  banquettes, réserves boisées-------48

           - Stationnement unilatéral alterné non observé --------------------------------05

    - Stationnement des vans-------------------------------------------------------------00

� Divers renseignements ont été donnés aux automobilistes 

b) –Piétons

� Observations aux piétons et cyclistes pour non respect des pelouses et  des pistes.

� Renseignements donnés aux piétons égarés

c) –Animaux

-Chevaux de course

� Rappels à l’ordre envers les cavaliers circulant hors pistes cavalières et dans les

réserves boisées. 

� Rappels à l’ordre à l’encontre des cavaliers circulant à proximité des écoles aux

heures interdites. 

-Chevaux de selle

� Remarques identiques que ci-dessus pour les cavaliers de chevaux de selle.

� Observations contre le non port des bombes.
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� Rappels à l’ordre concernant les cavaliers qui circulent à la tombée de la nuit sans

éclairage. 

-Animaux domestiques

� Rappels à l’ordre concernant la divagation des animaux domestiques et les

nuisances sonores provoquées par les aboiements des chiens.

� Participation à des  recherches de chiens perdus (à la demande des propriétaires)

2°)  Missions diverses

� 101 plis ont été remis aux syndics et de nombreux courriers ont été distribués aux

diverses administrations. 

� Un service de  sécurité à la sortie de l’école de l’Ermitage avenue Montesquieu a été

exercé.  Pour la  sécurité  des enfants,  à la  demande des parents  d’élèves et  avec

l’accord de monsieur le Maire,  la partie de l’avenue Benjamin-Constant située à

proximité de l’école est désormais interdite à la circulation de 16 heures 15 à 16

heures  45.  Avant  chaque  service,  nous  plaçons  un  panneau  ‘Sens  interdit’  à

l’extrémité de cette avenue. Ce panneau est retiré après la sortie des élèves.

� La carrière a été ouverte aux résidants du parc le dernier samedi de chaque mois

(information des habitants du parc sur les lieux de dépôts des déchets). Chaque soir,

une vérification de la fermeture du portail de la carrière a lieu.

� Le  parking des vans a fait l’objet d’une surveillance journalière en prévention des

vols et dégradations diverses. Une vérification et un comptage des vans présents a

lieu chaque mois.  

� De nombreux stationnements aux points sensibles ont été assurés (Avenue EGLE,

avenue  ALBINE,  place  MARINE,  place  COLBERT,  place  WAGRAM,  place

NAPOLEON et square LE KAIN).

� Nous  avons  signalé  de  nombreux  dépôts  de  déchets  végétaux  –  Plusieurs

avertissements ont été donnés aux contrevenants. 

� Des contacts  fréquents  avec  les forces  de police  et de gendarmerie  ont  eu  lieu

(échanges de renseignements et demandes de concours réciproques). 

� Diverses liaisons ont été effectuées.
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� Nous avons régulièrement surveillé les résidences inoccupées. Des avis indiquant

notre passage ont été déposés dans les boites aux lettres des propriétaires qui nous

ont sollicités. 

� Nous sommes intervenus  sur des petits litiges de voisinage qui ont été réglés à

l'amiable. 

II. INTERVENTIONS ET  RENSEIGNEMENTS DIVERS  

� Nous avons reçu les doléances de plusieurs personnes concernant le ramassage des

encombrants du 1er novembre 2006. Il apparaît que le ramassage n’a pas été fait dans

certaines avenues du Parc.

� Le  dimanche  05  novembre  2006  à  dix-huit  heures,  nous  avons  apporté  notre

concours à la gendarmerie afin de récupérer un cheval  qui  avait  désarçonné son

cavalier. Le cheval avait pris la fuite et galopait dans les avenues du Parc à la tombée

de la nuit. Il a pu être maîtrisé aux Caves du Nord. Il  a été placé dans un box d’une

écurie de l’avenue  Montebello pour y passer la nuit. La propriétaire s’est manifestée

en fin de soirée et a récupéré son animal.

� Le 07 novembre 2006, c’est un chiot de race Epagneul Breton qui a été retrouvé

errant dans le parc. Il a pu être identifié grâce à son tatouage et a été restitué à ses

propriétaires.

� Un service  de régulation a été assuré sur  les  lieux d’un accident  matériel  de la

circulation le 08 novembre 2006 (de 17 heures à 17 heures 45). Cet accident a eu

lieu à l’intersection des avenues Cuvier et Albine et a été provoqué par un refus de

priorité.  Nous  avons  fait  appel  à  un  dépanneur  pour faire  enlever  un  véhicule

immobilisé et qui gênait la circulation sur l’avenue Albine.

� Le 08 novembre, nous avons constaté la présence d’un important dépôt de déchets

végétaux  dans  la  réserve  boisée  bordant  l’avenue  Crébillon.  Nous  avons  pu

déterminer  que ces déchets  provenaient  de la résidence située à proximité. Nous

avons pris contact avec le gardien qui a reconnu être l’auteur de ce dépôt. Une mise

en garde lui a été faite et le dépôt a été enlevé.
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Le tas de branches était

très important. Il était

disposé le long de l’avenue

Crébillon.

� Le 10 novembre 2006, on nous a signalé que le nouveau panneau ‘stop’ implanté sur

l’avenue de Pyramides avait été volontairement plié.

� Le 11 novembre, nous avons participé à la cérémonie commémorative de l’armistice

de la Grande Guerre.

� Un incendie accidentel a eu lieu dans une écurie de chevaux de course du Parc au

cours  de  la  nuit  du  11  au  12  novembre  2006.  Cet  incendie  a  certainement  été

provoqué par un court-circuit. Le feu a pris dans le grenier à foin de l’écurie. Les

chevaux ont pu être évacués sans encombre. Ils ont été parqués temporairement dans

l’enceinte  de  l’hippodrome.  Les  pompiers  de Maisons-Laffitte  renforcés  par  les

pompiers de Rambouillet ont maîtrisé le sinistre.

La toiture a été fortement

endommagée.
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Des débris et des objets

divers ont été sortis par les

pompier pour éviter la

propagation du feu.

La chaleur a fait éclater les

vitres des fenêtres

Les débris étaient

importants.
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Une autre partie de la

toiture qui a été détruite.

� Le 15 novembre, nous avons porté secours à une personne handicapée qui était

tombée de son fauteuil  roulant et qui était allongée sur la chaussée de l’avenue

Vergniaud.  Nous  avons  relevé  la  dame  en  question  qui  ne  souffrait  d’aucune

blessure.

� Le  21  novembre,  nous  avons  remarqué  la  présence  d’un  dépôt  de  gravats  à

proximité des Caves du Nord. Aucun élément ayant permis d’identifier l’auteur de

ce dépôt n’a été recueilli. Les employés du Parc ont procédé au nettoyage des lieux.

Ce dépôt est composé de

sacs contenant des

déchets divers (gravats,

fils électriques, bois

etc…)
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� Le 22 novembre, un autre dépôt de gravats a été découvert dans la réserve boisée

située entre l’avenue Hoche et la clôture du centre d’entraînement. Là aussi, ce sont

les employés du Parc qui ont procédé à l’enlèvement des gravats.

Ce dépôt est composé de

blocs de ciment.

� Plusieurs résidants du Parc nous ont signalé que des sacs contenant des déchets

végétaux  n’avaient  pas été  ramassés  par  les  éboueurs.  Nous avons  effectué un

comptage des sacs restés sur les banquettes. Neuf emplacements ont été dénombrés.

Ils se situent dans les avenues : Montesquieu – Catinat – Daumesnil – Arago –

Bonaparte – Vergniaud et Molière. Cela représente 27 sacs de déchets végétaux

non ramassés. Nous en avons rendu compte aux services compétents de la mairie le

23 novembre 2006.

Ces sacs disposés

réglementairement sur une

banquette de l’avenue

Daumesnil n’ont pas été

ramassés.
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� Nous sommes intervenue à deux reprises chez les propriétaires d’une demeure de

l’avenue  Sully  dont  les  conteneurs  poubelles  restaient  en  permanence  sur  les

banquettes, devant l’habitation. Un rappel des règles en vigueur dans le Parc leur a

été signifié. 

� Du 28 octobre au 24 novembre, nous avons consacré une grande partie de notre

temps au recensement annuel des propriétaires du Parc. Ce recensement devrait se

terminer au début du mois de décembre.

Le chef des gardes.

-ooOOoo-
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